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Présentation

Publics	/	conditions	d'accès
Professionnels	de	santé	(infirmiers,	Médecins…),	pharmaciens,	secrétaires	Médicaux,
étudiants	en	santé,	professionnels	paramédicaux,	patients-experts,	coaches	et	 toute
personne	cherchant	à	se	 reconvertir	dans	 l’aide	à	 la	personne,	dans	 le	domaine	de
l’accompagnement.

Prérequis
Bac	 +2	 ou	 expérience	 professionnelle	 dans	 le	 domaine	 de	 la	 santé	 et/ou	 de
l’accompagnement.

Inscription	soumise	à	agrément	 :	Candidature	 (CV	avec	 coordonnées	 complètes,
lettre	de	motivation)	à	adresser	à	l'entité	d'inscription	(entreprises.inter@lecnam.net).

Objectifs
L’objectif	de	ce	programme	est	l’acquisition	des	connaissances	et	compétences	pour
assurer	 un	 poste	 de	 coordonnateur	 en	 Santé	 dans	 un	 service	 hospitalier,	 dans	 un
Ehpad,	 ou	 encore	 tant	 que	 coach	 pour	 aider	 les	 patients	 à	 découvrir	 comment	 la
médecine	conventionnelle	peut	être	allier	aux	pratiques	complémentaires	de	santé	(à
la	 médecine	 traditionnelle,	 aux	 pratiques	 psychocorporelles,	 aux	 soins	 à	 base	 de
plantes,	…)	et	 l’aider	à	choisir	un	parcours	adapté	à	ses	besoins.	 Il	accompagne	 le
patient	dans	son	parcours.

Compétences	visées

Organiser	un	parcours	en	santé	intégrative,
Développer	une	relation	de	qualité	avec	le	patient,	sa	famille	et	les	collègues,
Développer	des	outils	spécifiques	du	coordinateur	de	santé	intégrative,
Maîtriser	des	outils	d’évaluation	de	l’efficacité	de	la	coordination	mise	en	place,
Acquérir	un	savoir	être	et	un	savoir-faire	du	coordinateur	de	santé.

Modalités	de	validation
Contrôle	continu	et	soutenance	de	mémoire	comprise	dans	les	heures	de	formation

Compétences
La	coordination	du	parcours	en	santé	s’avère	aussi	déterminante	que	professionnelle
dans	un	contexte	d’explosion	des	maladies	chroniques	mais	aussi	de	la	multiplication
d’exercice	collectif	ces	dernières	années	 (maisons	pluri-professionnelles,	centres	de
santé,	CPTS…)
Afin	 d’ordonner	 et	 organiser	 de	 manière	 cohérente	 les	 différentes	 consultations
médicales	et	paramédicales	au	sens	large
De	combiner	harmonieusement	les	différents	soins	et	entretiens
De	faciliter	la	coordination	entre	les	professions	avec	un	impératif	de	décloisonnement

Cette	coordination	doit	être	fluide,	sans	complexifier	le	parcours	de	soins,	en	veillant	à
conserver	la	liberté	de	choix	des	patients	et	des	patientes,	comme	l’indépendance	des
professionnels	 et	 professionnelles	 de	 santé.	 La	 coordination	 de	 parcours	 santé	 est
donc	un	nouveau	métier,	qui	va	aider	et	inciter	à	passer	d’une	médecine	centrée	sur



la	 maladie	 à	 une	 médecine	 centrée	 sur	 l’individu	 et	 son	 projet	 de	 vie.	 Cette
coordination	se	 fait	généralement	avec	une	 intention	déterminée,	pour	engendrer	 le
maximum	d’efficacité	thérapeutique	dans	le	cheminement	via	ce	parcours.

Le	nouveau	métier	de	coordination	de	parcours	santé	nécessite	de	créer	le	juste	lien
thérapeutique	avec	 le	patient,	de	connaître	 les	soins	médicaux	et	paramédicaux	de
tous	les	acteurs	de	terrain,	d’identifier	et	de	créer	des	liens	avec	les	acteurs	de	soins
du	territoire,	de	connaître	les	valeurs	ajoutées	thérapeutiques	de	chacun,	d’organiser
des	programmes	de	prise	en	charge	à	la	carte	pour	chaque	patient,	tout	en	fixant	des
objectifs	thérapeutiques	et	en	créant	des	outils	de	mesure	d’efficacité	personnalisés.
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